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Vous êtes 
un  
conducteur 
détaché
Si  vous  ef fec tuez  des 
opérations de transport pour une 
période limitée dans un autre État membre de l’UE que celui 
dans lequel est établi votre employeur et que vous effectuez 
les opérations suivantes, vous êtes un conducteur détaché.
	● Cabotage. L’employeur pour lequel vous travaillez n’est pas 

établi dans l’État membre dans lequel vous effectuez des 
opérations de transport nationales.

	● Trafic tiers. Opérations de transport entre deux États 
membres (ou entre un État membre et un pays tiers) autres 
que le pays d’établissement de votre employeur.

	● Parcours à vide. Voyage effectué dans le cadre d’une 
opération de cabotage ou d’une opération de trafic tiers 
relevant des règles du détachement.

	● Opérations de transport combiné. Si la première ou la 
dernière partie d’une opération de transport combiné est une 
opération de trafic tiers ou une opération de cabotage, vous 
êtes un conducteur détaché uniquement lorsque vous 
effectuez cette première ou dernière partie du trajet.

En cas de contrôle routier, vous devez être en mesure de 
présenter à l’agent chargé du contrôle:
	● une copie de la déclaration de détachement (au format 

papier ou électronique);
	● des justificatifs de la ou des opérations de transport réalisées 

dans l’État membre d’accueil (par exemple, une lettre de 
voiture); et

	● les enregistrements du tachygraphe.

Votre employeur doit veiller à ce que vous disposiez de ces 
documents à jour.

À quelles rémunération et 
autres conditions de travail  
avez-vous droit?

Si la rémunération globale et les conditions 
de travail de votre pays de détachement sont 
meilleures que celles du pays d’établissement 
de votre employeur, vous avez le droit de bénéficier 

du niveau de rémunération supérieur et des 
meilleures conditions de travail du pays de 

détachement. Si le niveau de rémunération n’est 
pas plus élevé, les règles du pays d’établissement 
s’appliquent.

Vous n’êtes pas un 
conducteur détaché
Si vous effectuez l’une des opérations de transport suivantes, 
vous n’êtes pas un conducteur détaché.
	● Opération bilatérale. Transport depuis l’État membre 

d’établissement de votre employeur vers un autre pays (à 
l’intérieur ou à l’extérieur de l’UE), ou retour depuis tout autre 
pays (à l’intérieur ou à l’extérieur de l’UE) vers l’État membre 
d’établissement de votre employeur.

	● Activités supplémentaires limitées de chargement et/ou 
de déchargement. Dans les États membres ou les pays tiers 
traversés dans le cadre d’une opération bilatérale.

	● Transit. Traversée d’un État membre sans chargement ni 
déchargement.

	● Parcours à vide. Si votre voyage est effectué dans le cadre 
d’une opération bilatérale

	● Opérations de transport combiné. Si la première ou la 
dernière partie d’une opération de transport combiné est 
une opération bilatérale, vous n’êtes pas un conducteur 
détaché lorsque vous effectuez cette première ou dernière 
partie du trajet uniquement.

À quelles rémunération et autres 
conditions de travail avez-vous droit?

Lorsque vous n’êtes pas un conducteur détaché, les niveaux 
de rémunération et les conditions de travail de l’État membre 
d’établissement de votre employeur s’appliquent.
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